
Martin-pêcheur d’Europe
Alcedo atthis

 

Famille des Alcédinidés
 
Longueur : 17-19,5 cm (dont environ 4 cm pour le bec).
Poids : 35-40 g.

Période d’observation : espèce sédentaire, qui s’observe toute l’année, mais qui fuit 
en hiver lorsqu’il y a de la glace et de la neige dans le nord de l’Europe.

Statut juridique : espèce intégralement protégée.
 
Description :

Un peu plus petit que l’Étourneau, le Martin-pêcheur a une silhouette trapue, une queue 
et des pattes (rouge chair) courtes. Sa grosse tête est prolongée par un long bec noir, en 
forme de poignard. Les couleurs de ses plumes sont éclatantes : calotte et ailes bleu-
vert ; dos et queue bleu clair ; dessous et tache à la joue roux orangé ; gorge et tache sur 
les côtés du cou, blanches. Mais le Martin-pêcheur passe facilement inaperçu lorsqu’il 
reste immobile sur une branche, guettant les poissons au-dessus d’un cours d’eau. C’est 
généralement en vol qu’on l’identifie, éclair coloré rasant la surface de l’eau en 
poussant un cri strident. Le mâle et la femelle sont semblables, mais chez les nicheurs, 
la femelle a la base du dessous du bec rougeâtre (pour ceux qui auraient la chance de 
l’observer de tout près…). Le juvénile a un plumage plus terne et plus vert, et des 
pattes grisâtres.
 
Habitat, exigences écologiques :
Le Martin-pêcheur niche surtout près des petits et moyens cours d’eau, lents, bordés 
d’arbres et longeant des berges sablonneuses. Mais il fréquente aussi les plans d’eau 
douce (étangs ou lacs), et les côtes en hiver (littoral de la Manche et de l’Atlantique).
 
Régime alimentaire : 
Il guette les petits poissons depuis une branche surplombant un cours d’eau, et les 
capture après un plongeon vertical. Le Martin-pêcheur se nourrit aussi de têtards, 
d’insectes et de larves aquatiques.



 
Reproduction : 
Le Martin-pêcheur creuse son nid dans les berges sablonneuses : il s’agit d’un long 
tunnel, légèrement ascendant, d’environ un mètre, et aboutissant au véritable nid où se 
trouvent les petits. Ceux-ci sont également nourris de poisson. Le couple occupe 
souvent son ancien nid, et reste fidèle au site choisi. La chambre de ponte est 
simplement garnie de quelques arêtes et déchets de poissons. Le Martin-pêcheur peut 
effectuer 2 ou 3 pontes (quand les conditions sont favorables), entre la fin du mois 
d’avril et le mois d’août. Chaque ponte comporte 7 ou 6 œufs d’un blanc pur, mesurant 
23 sur 19 mm. Le mâle et la femelle couvent environ 3 semaines, puis les jeunes restent 
entre 23 et 26 jours au nid.
 
Abondance et évolution :
L’espèce a des effectifs fluctuants, car elle reste très sensible aux conditions 
climatiques (hivers rigoureux, vague de froid, été pluvieux…). A la fin des années 
1990, on comptait entre 10 000 et 20 000 couples nicheurs en France. Au cours du XXe 
siècle, la tendance a été une diminution globale des effectifs, essentiellement due à la 
destruction des habitats de l’espèce : aménagement des berges (cimentage, etc.), 
pollution des rivières, urbanisation, activités humaines perturbatrices.
 
Répartition :
L’espèce est bien répandue dans l’ensemble du pays, sans toutefois être très 
nombreuse. Les densités sont même faibles, voire nulles, en Corse, dans les Pyrénées et 
les Alpes, les Landes, la Brie et la Beauce, les Causses, et surtout les zones très 
urbanisées (comme la banlieue parisienne). L’Ile-de-France est une des régions les plus 
pauvres, avec seulement 100 à 150 couples estimés en 1995. 
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